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CJCE, 1er mars 2005, Owusu, Aff. C-281/02
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-281/02, Concl. P. Léger 

Motif 25 : "(…) L'application même des règles de compétence de la convention de Bruxelles,
ainsi qu'il ressort du rapport sur ladite convention, présenté par M. Jenard (JO 1979, C 59, p.
1, 8), requiert l'existence d'un élément d'extranéité".

Motif 26 : "Toutefois, le caractère international du rapport juridique en cause ne doit pas
nécessairement découler, pour les besoins de l'application de l'article 2 de la convention de
Bruxelles(link is external), de l'implication, en raison du fond du litige ou du domicile respectif des parties au
litige, de plusieurs États contractants. L'implication d'un État contractant et d'un État tiers, en
raison, par exemple, du domicile du demandeur et d'un défendeur, dans le premier État, et de
la localisation des faits litigieux dans le second, est également susceptible de conférer un
caractère international au rapport juridique en cause. En effet, cette situation est de nature à
soulever, dans l'État contractant, comme dans l'affaire au principal, des questions relatives à
la détermination de la compétence des juridictions dans l'ordre international, qui constitue
précisément l'une des finalités de la convention de Bruxelles(link is external), ainsi qu'il ressort du troisième
considérant de son préambule".

Motif 34 : "(...) les règles uniformes de compétence contenues dans la convention de Bruxelles
 n’ont pas vocation à s’appliquer uniquement à des situations comportant un lien effectif et
suffisant avec le fonctionnement du marché intérieur, impliquant, par définition, plusieurs États
membres".
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Europe 2005, comm. 189, obs. L. Idot
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